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Chronologie Faits Mobilier Interprétation 

Préhistoire 1 fosse ? Silex Mobilier résiduel 

Protohistoire 1 silo Céramique et meule 
Indice d'occupation 

laténienne à proximité 

Antiquité 

4 bâtiments (32 murs et 7 
négatifs de poteaux), 11 

fosses, 5 fossés, 2 structures 
de combustion, 1 mare et 1 

puisard 

Céramique, verre, 
huisserie en fer, 
instrumentum, 

meules, enduits 
peints, restes de 

faune, coquillage et 
tuiles. 

Ferme antique      
(production de fromage ?) 

Moyen-âge et 
Moderne 

1 fossé et 2 chemins 
Céramique, 1 méreau 

et 1 balle de 
mousquet 

Indice de fréquentation 
occasionnelle 

Contemporain 1 trou de bombe obus 
Indice de la seconde guerre 

mondiale 
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I Contexte de l'opération 
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1 Ce chiffre ne comprend que les sites découverts en prospection aérienne et vérifiés en prospection pédestre. 
2 Moyenne issue du Cumul des précipitations quotidiennes normales, calculée de 1971 à 2000. Sources Météo 
France.  
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3 La date de 2014 a été arrêtée en fonction d’un travail de thèse. 
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II Historique du site et analyse géophysique 
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4 FP 240/250 ; 220/270 ; 210/200 
5 FP 230/230 
6 FP 290/290 
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7 FP 290/290 
8 FP 130/270 
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9 Rapport terre fine/fraction grossière inférieur à 1. 
10 Rapport terre fine/fraction grossière supérieur à 18. 
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11 BRGM, InfoTerre, Dossier du sous-sol BSS. 
12 Argiles à silex et biefs à silex, issus de leurs érosions. 
13 Plus de 80 %. 
14 Plus de 80 %. 
15 FP 190/240 ; 190/250 ; 210/230 ; 220/210 ; 240/220 ; 240/260 ; 250/270 ; 260/220 ; 260/270 ; 270/220 et 
280/210. 
16 FP 210/200 ; 260/220 et 250/270). 
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17 Association Française d’Etude des Sols, 2009 
18 Horizon d’éluviation de couleur grise 
19 Horizon d’illuviation de couleur violacée, enrichi principalement des ions métalliques. 
20 60 % étant considéré comme la limite basse d’entrée dans la catégorie des peyrosols. 
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21 La moyenne étant de 62 % sur un corpus de 11 fosses pédologiques. 
22 La charge en mobilier archéologique est supérieure à 20 %. 
23 À 3 mètres autour des bâtiments. 
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24 Identification réalisée par Jacques Pelegrin, que nous remercions. 
25 Semmel et Terhorst, 2010 ; Stolz et Grunert, 2010 ; Thiry et al., 2013 
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Année Opération 
Durée du 

terrain 
Nb de 

personne 

Budget (Drac-Normandie / 
GAVS / Université Paris 1 / 
UMR 7041 ArScAn, équipe 

archéologies 
environnementales) 

2011 
Prospection 
géophysique 

2 semaines 2 0 

2012 Sondages 5 semaines 21 7 000 € 

2013 

Prospection 
géophysique et 

analyses pédologiques 
4 semaines 11 

7 500 € 

Sondages 5 semaines 22 

2014 
Fouille triennale 1ère 

année 
5 semaines 33 10 100 € 

2015 
Fouille triennale 2e 

année 
8 semaines 43 8 000 € 

2016 
Fouille triennale 3e 

année 
8 semaines 42 10 000 € 

 Total 37 semaines 174 42 600 € 
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Secteur Sondage U.S. 
Prélèvements 
pour tamisage 

1 

100 1   

101 34   

102 18   

103 22   

104 11   

105 19   

106 15   

107 8 1 

108 9 1 

109 30 4 

110 7   

111 6   

112 5   

113 9   

114 18 9 

115 18 13 

116 17 9 

117 5 3 

118 5 3 

119 5 3 

120 7 4 

121 1   

122 11 8 

123 3 2 

124 6 5 

125 11 8 

126 5 2 

127 8 5 

128 4 3 

129 9   

130 8   

131 7   

132 42 16 
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133 1   

134 3 2 

135 5   

2 

200 1   

201 11   

202 9   

203 8   

204 7   

205 12 7 

206 21 14 

3 

300 1   

301 11   

302 11   

303 7   

304 9   

4 

400 1   

401 10   

402 1   

403 1   

404 10 4 

5 
500 51 38 

501 24   

6 

600 1   

601 10   

602 9   

603 8   

7 

700 4 1 

701 16 2 

702 6   

703 4   

704 4   

705 9   

706 9   

8 

800 6 3 

801 2 1 

802 49   

803 9   

804 7   

805 8   

806 14   

807 5   

808 5   

809 5   

810 4   

811 5   

812 9   

813 4   
 Total 811 171 
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IV Les occupations archéologiques 
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26 Celui-ci a été identifié par Jacques Pelegrin. 
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 Type de pâte Longueur Largeur épaisseur 

Tegula 1 Claire ? 30 3 

Tegula 2 Orangée ? 30,6 2 

Tegula 3 Claire 41,1 33,3 2,1 

Tegula 4 Orangée ? 35,4 3 

Tegula 5 Claire ? 31 2,4 

Imbrex 6 Orangée ? 14,2 1,8 

Imbrex 7 Claire ? 14,6 1,7 

Imbrex 8 Claire 29,9 16 1,9 

Imbrex 9 Claire 31,5 15 2 

Imbrex 10 Orangée ? 15 1,9 

Imbrex 11 Claire 35 14,8 1,8 

Imbrex 12 Claire 32,3 14,9 2,5 

Imbrex 13 Claire 32,4 15 1,5 

Imbrex 14 Marron ? 13,8 2,4 
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       L’entrée du bâtiment se faisait par la pièce 1, située à l’est. Le plus ancien horizon anthropique a 

été identifié entre les murs du premier état (109.033). Il s’agit d’un limon brun, homogène et très 

compact. Il était légèrement bombé au centre de la pièce et facile à suivre puisque sa surface était 

« lisse ». Il ne contenait aucun vestige. Son aspect atypique, qui ne se retrouve que dans cette pièce 

permet de supposer qu’il s’agit d’un sol en terre battue. Un aménagement singulier était présent près 

de l’angle nord-est de la pièce (Str. 55). C’est un soubassement composé de grands blocs de silex, 

accolés au mur 34. Il forme avec lui une structure en U, avec un espace laissé vacant au centre. Cette 

structure rectangulaire est longue de 1,2 mètre et large de 0,9 mètre. Elle correspondait peut-être à la 

base d’un escalier ou au plan de travail de la cuisine sur lequel se trouvait le foyer. Les exemples 

attestés en Italie ont généralement une niche en dessous du plan de travail servant à stocker le bois. 

De plus, l’analyse de la répartition du mobilier que nous détaillerons plus loin amène à envisager que 

la cuisine se trouvait dans ce secteur pour les états postérieurs (surreprésentation de céramiques de 

cuissons, meules, ustensile de cuisine...). Au-dessus du sol de la pièce 1 se trouvait un petit niveau 

d’occupation (109.032), correspondant à un limon brun foncé homogène avec de nombreux nodules 

de charbons. Un clou et quatre petits tessons du IIe siècle y ont été retrouvés. Un remblai composé de 

nombreux silex liés par un limon brun a ensuite été installé dans la pièce (109.034). Celui-ci n’a livré 

aucun vestige. Sa composition amène à se demander s’il ne servait pas de fondation à un sol qui n’a 

laissé aucune trace, éventuellement en bois puisque le niveau d’occupation qui le recouvrait contenait 

de nombreux clous (260 g). Ce limon brun foncé possédait aussi de nombreux silex, des restes de 

faunes en quantité importante (331 g), une poignée en fer appartenant peut-être à un meuble (OR 

n° 45), un fragment de meule en grès (OR n° 75) et 142 petits tessons formant un ensemble hétérogène 

de la période augustéenne (céramique non tournée, terra rubra, céramique à glaçure plombifère...) 

jusqu’au IIIe siècle. Ces niveaux étaient scellés par les déblais issus de la démolition du bâtiment.  

       L’occupation de la pièce 2 à l’arrière de la maison est méconnue, d’une part puisque celle-ci ne 

semble pas avoir eu de réaménagement majeur entre la création de l’habitation et son abandon, mais 

surtout parce qu’une grande partie de l’espace semble avoir été remaniée lors du comblement 

volontaire de la cave (107.007). Seule la stratigraphie du quart sud-est de la pièce est peut-être en 

place, bien qu’elle ait en partie été entaillée par la fouille de 1903, le long des murs maçonnés. Elle se 

compose d’un limon brun foncé, meuble et hétérogène avec de nombreux silex (116.015). Elle 

contenait 38 tessons des Ier et IIe siècles après J.-C. Un foyer était présent au centre de la pièce (str. 

96). Seul le fond rubéfié de ce foyer mesurant 0,6 mètre sur 0,4 mètre a été aperçu. Il y avait aussi un 

petit remblai (109.005) localisé au-dessus du mur 30, à l’angle sud-est de la pièce, sur une superficie 

d’un mètre de diamètre. Ce limon brun contenait de nombreux vestiges de grande taille, comme des 

fragments de tuiles et 23 tessons des Ier et IIe siècles. Il y avait aussi un fragment de verre, des clous 

(74 g), quelques ossements (18 g) et quelques coquillages (16 g). Bien que cela reste très hypothétique, 

la nature du remblai et sa présence ponctuelle amènent à se demander s’il servait à créer une pente 

douce dans une entrée. Le reste de la stratigraphie de la pièce était difficile à distinguer et se composait 

d’un horizon limono-argileux brun à orangé, assez meuble et très hétérogène 

(107.002/107.003/126.001/126.002). N’arrivant pas à déceler une stratigraphie, nous avons divisé le 

mobilier qui y était présent en deux passes arbitraires, chacune de 0,2 mètre d’épaisseur, en localisant 

au maximum les vestiges découverts sur la fiche stratigraphique. Au total, ce sont 263 tessons qui y 

ont été retrouvés, formant des ensembles hétérogènes allant des Ier au IIIe siècles après J.-C. La 

périphérie immédiate des murs a cependant livré quatre fragments de miroir (OR n° 116), une médaille 

(OR n° 3) et une bague-clé (OR n° 78).  
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       La pièce 3 est celle dont la stratigraphie archéologique était la plus développée du site. Le premier 
niveau (101.043/105.021/114.015) était un limon brun foncé, homogène et assez compact, avec de 
nombreux nodules de charbon. Il contenait 27 tessons du Ier siècle, deux clous, quelques ossements 
(21 g) et trois fragments de verre dont l’un est bleu foncé. Un second porte un décor réalisé par l’ajout 
d’une pâte de verre jaunâtre. Ce tout petit fragment a été retrouvé au tamisage. Cette technique de 
décoration était caractéristique des ateliers italiques de la première moitié du Ier siècle après J.-C. 
(Sennequier 2013, 26). Le paléosol est peut-être à mettre en relation avec les trois négatifs de poteaux 
qui y ont été retrouvés au même niveau, en périphérie (TP 27/TP83/TP87). De forme circulaire, ils 
possédaient un diamètre d’environ 0,5 mètre, pour une profondeur appréhendée sur 0,1 à 0,18 mètre. 
Ils étaient comblés par un limon argileux brun, avec de nombreux silex, mais ne contenaient aucun 
artefact. L’ensemble était recouvert par un remblai (101.032/105.016/114.014/115.015) qui nivelait 
le sol au même niveau que les solins du 2e état. Il s’agissait d’un niveau limono-argileux brun, compact 
et légèrement bombé au centre de la pièce. Il comportait de nombreux petits silex et nodules de 
charbon. Sa fouille a livré deux fragments de tuiles, des ossements d’animaux (162 g), des coquillages 
(139 g), une bague en alliage cuivreux (OR n° 94), des clous, un fragment de verre bleu foncé et 150 
tessons. Ces derniers formaient un corpus homogène de la seconde moitié du Ier siècle et la première 
moitié du IIe siècle (sigillées Drag. 18/Drag. 4/22). Un petit niveau d’occupation 
(101.042/105.015/114.013/115.014) en lien avec le 2e état de la pièce a été observé dessus de remblai. 
Il était horizontal et en connexion avec le sommet des solins en pierre sèche et la construction des 
murs maçonnés du 3e état. Il s’agissait d’un limon argileux brun foncé homogène et compact, avec des 
nodules de charbon et quelques silex. Il contenait deux fragments d’enduits peints vert forêt, une 
charnière en os (OR n° 21), une applique en alliage cuivreux (OR n° 84), quelques clous (29 g), des 
ossements (504 g), des coquillages (338 g), deux fragments de verre de couleur ambre et 132 tessons 
formant un ensemble homogène entre la seconde moitié du Ier siècle et la première moitié du IIe siècle, 
voire le milieu. Quelques éléments plus tardifs appartenant au IIIe siècle font néanmoins partie du lot. 
Le sol de la pièce a par la suite été rehaussé avec un remblai (101.030/105.012/114.008/115.010) lié 
au 3e état puisqu’il se situe entre le niveau de construction des murs maçonnés et le sol maçonné de 
la pièce. Ce remblai est constitué d’un limon-argileux brun clair, hétérogène, avec des silex dont la 
taille peut atteindre 15 centimètres. Il a livré deux enduits peints rouges, des fragments de torchis 
rubéfiés (OR n° 105), un petit clou en alliage cuivreux (OR n° 11), quelques clous en fer (26 g), quelques 
ossements (31 g) et coquillages (96 g), ainsi que 10 tessons de la première moitié du IIe siècle, voire du 
milieu. Un sol maçonné au mortier de chaux a ensuite été installé sur l’ensemble de la pièce 
(101.026/105.007/114.007/115.008). Épais de 5 centimètres, une légère cuvette était visible au centre 
de la pièce, témoignant d’une charge insuffisante de silex dans le remblai sous-jacent. L’autre 
particularité de ce sol est qu’il n’était pas en connexion avec les murs maçonnés, un interstice large de 
2 centimètres a été observé le long des murs, indiquant peut-être la présence d’une plinthe en bois. 
Ce sol était d’assez bonne qualité et réalisé avec un mortier de chaux blanc, mélangé avec de petits 
silex, fragments de calcaire et de tuiles dont la taille ne dépassait pas un centimètre. Seuls un clou et 
un tesson du IIe siècle étaient présents dans cette maçonnerie. 
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       Les traces de plusieurs structures ont pu être appréhendées dans le sol maçonné de la pièce. La 
principale est un foyer (Str. 38), installé à peu près en position centrale, avec un léger décalage vers 
l’est. Pour accueillir celui-ci, un creusement ovale (115.007) a été opéré dans le sol maçonné, sur une 
longueur d’un mètre, une largeur de 0,5 mètre et une profondeur de 0,1 mètre. Celui-ci a d’abord été 
comblé par un limon brun foncé homogène, avec quelques silex (115.013). Une petite sole circulaire 
de 0,4 mètre de diamètre était grossièrement aménagée avec des fragments de tuiles, disposés à plat 
dans le fond et de champs sur les côtés. Cet aménagement était comblé par une fine couche d’argile 
rubéfiée (115.006). Dans la pièce se trouvaient aussi trois autres négatifs de poteaux. L’un d’eux était 
localisé dans l’angle sud-ouest de la pièce. Cette structure 12 avait une section rectangulaire, longue 
de 0,34 mètre, large de 0,23 mètre et était profonde de 0,2 mètre. Son comblement (101.010) se 
constituait d’un limon brun clair, meuble et homogène, dans lequel ne se trouvait aucun artefact. Le 
second négatif de poteau (Str. 25) est localisé un mètre au nord du foyer. Le creusement dans le sol 
maçonné est circulaire et mesure 0,3 mètre de diamètre (105.010). Il était profond de 0,13 mètre et 
comblé par un limon brun foncé avec de nombreux nodules de charbon (105.009). Une organisation 
cohérente entre le poteau 25 et le poteau 68 se dégage peut-être puisque ceux-ci sont tous les deux à 
la même distance du mur 12, présent au nord-ouest. Cela reste cependant hypothétique, surtout 
puisque le négatif de poteau 68 a été appréhendé dans le fond d’un arrachement du sol maçonné. Son 
lien avec le 3e état est néanmoins certain puisqu’il est comblé avec de nombreux fragments de mortier 
de chaux. Cette structure possède une forme ovoïde de 0,5 mètre de diamètre, pour une profondeur 
variant entre 0,26 mètre et 0,18 mètre (114.011). Il était comblé par un limon brun meuble (114.010), 
avec de nombreux fragments de mortier et de silex. Il contenait deux clous, un fragment d’enduit peint 
de couleur rouge et vert, un escargot et une charnière en os (OR n° 86). 
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       L’intérieur de la pièce possédait un décor peint, relativement complexe, dominé par les couleurs 
vert forêt et rouge foncé. Des enduits peints de couleur rouge unie adhéraient toujours à la partie 
basse de l’élévation conservée, sur une hauteur d’environ 0,2 mètre. Les niveaux retrouvés au-dessus 
du sol maçonné, remaniés par les fouilles de 1903, ont livré 1022 fragments d’enduits peints dont le 
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décor ne se retrouve que dans les strates présentes à l’intérieur de cette pièce. Près de 40 % de ces 
enduits peints sont vert uni, 20 % sont rouge uni et 30 % présentent une couche picturale rouge peinte 
sur une couche verte. Il y a aussi quelques fragments ocre clair et un fragment avec un décor pictural 
ocre clair peint sur une couche rouge, correspondant peut-être aux jambes d’un personnage présent 
sur une vignette centrale. Chacun de ces aplats de couleur était délimité par une ligne blanche large 
d’un centimètre. En respectant les proportions et les décors observés, il est ainsi possible de proposer 
une reconstitution de l’ambiance colorimétrique de la pièce, dominée par le rouge et le vert foncé. La 
composition de ces pigments a fait l’objet d’analyses physico-chimiques. Ces études ont été réalisées 
à l’Université de Lens, par Kelly Orlik et Kirill Kondradenko, dans le cadre d’un master sous la direction 
de Jean-François Blach. La caractérisation des éléments a été réalisée par diffraction des rayons X au 
spectromètre de masse (RAMAN). Cela a permis de déterminer que le rouge est de l’hématite, le vert 
foncé est composé de bleu égyptien, le blanc est du blanc de plomb et le beige est peut-être de l’ocre 
jaune. L’origine de cette dernière couleur ne reste cependant qu’à l’état d’hypothèse. Des enduits 
peints ont aussi été retrouvés dans les niveaux de fouilles anciennes et de démolition à l’extérieur de 
la pièce maçonnée. Ce corpus est composé de 233 fragments rouge ou blanc unis à l’exception de trois 
enduits verts, probablement intrusifs. Il est certain que les parements externes de la pièce étaient 
peints, puisque des enduits rouges unis étaient encore en place dans la partie basse des murs. Sur les 
233 fragments retrouvés, 44 % sont blanc uni et plus de 50 % sont rouge. Nous pouvons donc imaginer 
un décor rouge uni dans la partie basse et un simple badigeon blanc en haut. Trois fragments, tous 
retrouvés en position médiane du mur sud (Mur 14), présentent un badigeon blanc, avec une surface 
biseautée, rouge. Ceux-ci témoignent d’une ouverture présente à l’endroit du mur de couleur blanche. 
L’absence d’entrée malgré une élévation conservée sur 0,3 mètre et le fait que celle-ci soit sur un 
badigeon blanc que l’on soupçonne en partie haute du mur amène à privilégier l’hypothèse d’une 
fenêtre en haut du mur sud. La toiture était en tuile, vraisemblablement à quatre pans comme en 
témoigne la découverte de tuiles tout autour de la pièce maçonnée, avec des concentrations de 
fragments de tuiles croissantes à l’approche des maçonneries. 
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       La périphérie immédiate de l’habitation comporte deux fosses, une structure en L correspondant 
à une hypothétique haie et une stratigraphie relativement développée dans l’angle formé par les 
pièces 1 et 3. Le reste des niveaux périphériques comporte à chaque fois deux paléosols séparés par 
un niveau de remblai ou de déblais, en lien avec la restructuration du site entre les 2e et 3e états. 
L’horizon A est un limon brun à gris, hétérogène et compact, avec de nombreux petits silex. Au-dessus 
de lui, le premier paléosol était un limon brun gris, hétérogène et meuble, avec des petits tessons de 
céramiques émoussés, formant des ensembles plutôt homogènes des Ier et IIe siècles, avec parfois des 
tessons plus tardifs, probablement intrusifs puisque les deux paléosols se confondent en périphérie 
éloignée du bâtiment. Le remblai qui permettait de distinguer les deux paléosols était en effet plus 
développé à l’approche de l’habitation, dans un rayon d’environ 8 mètres. Ce niveau, lié à la démolition 
du 2e état est un limon brun avec de nombreux silex et des fragments de tuiles dont la taille peut 
atteindre 20 centimètres. Les vestiges retrouvés dans cet horizon sont moins émoussés que ceux des 
paléosols et de plus grandes tailles. Le second paléosol est un limon brun clair, homogène et meuble, 
avec quelques silex et fragments de tuiles. Les corpus céramiques découverts dans cet horizon 
possèdent une fragmentation relativement importante et forment des ensembles légèrement 
hétérogènes, principalement des IIe et IIIe siècles, avec parfois quelques individus plus précoces. Venait 
ensuite un niveau en lien avec la démolition de la toiture, identifiable par la densité importante de 
fragments de tuiles, puis un niveau sableux en lien avec la démolition des maçonneries. Ce dernier 
présentait une charge importante en silex et petits fragments de calcaire. L’absence de moellon 
calcaire complet, alors que ceux-ci sont attestés dans l’élévation comme en témoigne l’assise en place 
sur le mur 11, amène à interpréter la démolition de la maison comme un évènement organisé et 
méthodique, pour récupérer les petits moellons calcaires des parements.  
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       Dans l’angle formé par les murs 11 et 12, entre les pièces 1 et 3, la stratigraphie extérieure de 
l’habitation semble révéler des aménagements localisés. Ces strates avaient une envergure d’environ 
3 mètres de diamètre et formaient des horizons qui s’affinaient à distance du bâtiment. Le niveau le 
plus ancien est un possible petit remblai (102.015/125.009) installé sur l’horizon A, qui se présentait 
sous la forme d’un limon brun foncé, homogène et meuble avec quelques fragments de tuiles et petits 
silex. Il a livré 45 tessons de la première moitié du Ier siècle après J.-C. (terra nigra et terra rubra) et 
quelques éléments de la seconde moitié du Ier siècle. Quelques clous (7 g), des ossements (83 g) et 
quelques coquillages (28 g) ont aussi été retrouvés dans cette strate. Au-dessus se trouvait un petit 
niveau d’occupation (125.008) en lien avec le 2e état. Ce niveau brun foncé, homogène et meuble a en 
effet livré 75 tessons formant un lot homogène de la première moitié du IIe siècle, ainsi qu’un clou, 
quelques ossements (73 g), des coquillages (142 g) et une possible aiguille en alliage cuivreux (OR 
n° 97). Il y avait ensuite un aménagement de sol (102.014/125.007) correspondant à un cailloutis de 
petits silex mêlés à un limon brun homogène. Le niveau contenait 130 petits tessons émoussés, 
majoritairement du début du IIe siècle avec quelques éléments augustéens (terra rubra, terra nigra, 
amphorette à pâte blanche). Il y avait aussi quelques ossements (33 g), des coquillages (312 g) et des 
clous (57 g). Au-dessus se trouvait un limon brun foncé, homogène, meuble et de surface plane 
(102.010/108.009/125.005). Ce niveau était particulier puisque des trois clous y ont été découverts en 
position verticale, comme plantés dans le sol. Ceux-ci n’étaient pas alignés, il ne s’agit donc pas d’une 
planche cloutée qui s’est désagrégée, laissant les clous dans cette position. Cet élément, la localisation 
devant l’entrée du 2e état, le caractère organique de la couche et la présence de nombreux petits 
tessons émoussés, nous interroge sur la possibilité qu’un plancher en bois y fût autrefois présent. 
Néanmoins, devant le caractère hypothétique de cette interprétation et l’absence d’éléments de 
comparaison sur les sites régionaux, celle-ci n’a pas été retenue dans les restitutions du site qui seront 
proposées. Le corpus mobilier mis au jour dans ce niveau comprend 153 tessons du Ier et du début du 
IIe siècle, cinq fragments de verre, des ossements (175 g), des coquillages (95 g) et des clous (80 g). Il 
ne s’agit pas du seul niveau intriguant retrouvé à cet endroit. Juste au-dessus a été retrouvé un sol 
épais de 8 centimètres, composé en grande partie d’esquilles de tuiles, calibrées, de moins de 5 
centimètres d’envergure et disposées à plat (102.006/108.005/125.004). Après tamisage, le 
prélèvement de 10 L de sédiment a permis de retrouver plusieurs centaines de fragments de tuiles, 
pour un poids total de 2,17 kilogrammes, nettement supérieur à la moyenne des niveaux de démolition 
de toiture qui ont livré un poids total de tuiles aux alentours de 300 grammes par prélèvement de 10 
L. Il y avait aussi 302 tessons de grande taille et non émoussés, indiquant un enfouissement rapide et 
volontaire. Ce corpus est homogène entre le Ier siècle et le début du IIe siècle. Il y avait aussi 16 
fragments de verre, des clous (53 g), des ossements d’animaux (215 g), de nombreux coquillages (2 
452 g), un clou en alliage cuivreux (OR n° 93), un possible palet de jeu réalisé avec la base d’une 
céramique présente sur un tour de potier (OR n° 7). Au-dessus se trouvait un petit niveau d’occupation 
lié au 3e état (102.005/125.002). Il s’agit d’un limon brun foncé avec des fragments de tuiles et de 
petits silex. Il contenait 67 petits tessons émoussés des IIe et IIIe siècles, deux fragments de verre, deux 
clous et quelques coquillages (16 g). Un niveau d’effondrement du mur 11 (102.003/108.003/125.001) 
venait sceller la stratigraphie. Il s’agissait d’un limon sableux brun, hétérogène, avec des moellons 
calcaires formant des rangées alignées parallèles au mur 11. Les faces carrées de ces moellons qui 
étaient autrefois visibles en parement ont été retrouvées à l’envers, contre la terre, donnant l’image 
qu’une partie du parement du mur 11 était tombée face contre terre. 
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       Parmi les deux fosses découvertes à proximité de la maison, la première semble correspondre à 
une fosse de vidange de foyer (Str. 42). Son creusement à une forme ovoïde longue de 1,8 mètre, 
profonde de 0,1 mètre et avec une largeur estimée à 0,8 mètre. Elle était d’abord comblée par un 
limon argileux brun à orangé, avec de nombreux fragments de tuile et la plus importante quantité de 
charbon retrouvée sur le site (116.007). Son prélèvement de 10 L a livré plus de 4 000 fragments de 
charbons supérieurs à 1,6 millimètre. Elle est donc interprétée comme une fosse de vidange de foyer. 
On y a aussi retrouvé des tuiles pouvant appartenir au foyer, à l’image de celui découvert dans la 
pièce 3. Six clous et quatre tessons du IIe siècle y ont été retrouvés. Au-dessus se trouvait un limon 
noir, homogène, avec quelques silex et fragments de tuiles (116.006). Il a aussi livré une quantité 
importante de nodules de charbon, mais dans une proportion inférieure à 116.017 puisque seulement 
1 600 micro-charbons y ont été découverts dans le prélèvement de 10 L. Il y avait aussi 3 clous de 
menuiserie, quelques ossements de rongeurs et de poissons et 4 tessons du IIe siècle. La seconde fosse 
(Str. 67) est localisé à l’angle sud-est de la pièce 3. Sa taille est plus importante. Son creusement de 
forme ovale était long de 3,5 mètres, large de 2,1 mètres et profond de 0,3 mètre (122.007). Dans un 
premier temps il a été comblé par un limon brun foncé (100.003/122.006) avec quelques silex et de 
nombreux nodules de charbon, mais bien moindre que le comblement de la fosse 42, puisque le 
prélèvement de cette strate n’a livré que quelques centaines de micro-charbons. Il contenait aussi 
quelques clous (11 g), un fragment de verre et 11 tessons des IIe et IIIe siècles. Le tamisage a permis de 
retrouver une petite perle en pâte de verre bleu foncé d’un diamètre de 4 millimètres (OR n° 85). Le 
comblement sommital était un limon brun foncé, hétérogène et meuble, avec de nombreux silex et 
des TCA (100.001/122.004/106.015). Il contenait 65 tessons du IIIe siècle, dont un gobelet métallescent 
d’Argonne. Il y avait aussi un fragment de verre, quelques ossements (6 g), des huîtres (23 g), un 
bouton en alliage cuivreux (OR n° 82) et de nombreux clous (322 g).  
 
      La structure la plus énigmatique du site est à mon avis la structure 46, identifiée lors du décapage 
au sud-est de la pièce 3. Une tache sombre est apparue dans le sédiment lors du décapage mécanisé. 
Celle-ci formait un L, d’une largeur de 1,5 mètre. La structure était longue d’au moins 7,5 mètres, avec 
un retour d’au moins 3 mètres. Dans un premier temps, nous avons pensé qu’il s’agissait d’un fossé et 
avons réalisé le sondage 117 pour le couper. Dès le début de la fouille, il s’est avéré que cette tache 
brune disparaissait progressivement dans les cinq premiers centimètres fouillés (117.002). Ce limon 
brun foncé, homogène et organique n’a livré que deux petits tessons émoussés, de l’époque romaine. 
Comme visible sur l’ortho photographie du modèle 3D, l’existence de la structure n’a jamais été 
reconsidérée, d’autant que gêné par un arbre, le décapage de cette zone a été réalisé en biais par 
rapport à celle-ci, elle n’est donc pas liée à un effet de fouille. L’année suivante nous avons donc ouvert 
le sondage 122 entre cette structure et la pièce maçonnée. Un détourage minutieux des niveaux de 
démolition des murs a révélé un effet de parois au niveau de la structure 46, comme si les silex avaient 
buté contre un obstacle. La poursuite du sondage a encore une fois révélé une disparition rapide de la 
tache organique, au bout de quelques centimètres. En l’état, cette structure n’est pas identifiée, mais 
l’effet de parois observé, l’enrichissement superficiel en matière organique et l’orientation de la 
structure parallèle à la maison antique amènent à envisager la possibilité qu’il s’agisse d’une haie ou 
d’un aménagement paysager. Seule la découverte de structures similaires sur d’autres sites pourra 
peut-être étayer cette hypothèse. 
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       Une cave avec un puisard central a été aménagée à l’arrière de l’habitation. La pièce mesurait 2,9 
mètres de long et 1,9 mètre de large, soit une superficie de 6 mètres carrés. Elle était conservée sur 
2,1 mètres d’élévation. Trois des murs sont construits en pierres sèches, en opus incertum avec des 
blocs de calcaire. Il s’agit des murs 37, 38 et 39. Ces trois murs ont une largeur de 0,5 mètre et leur 
parement interne a été recouvert d’un mortier de chaux dans un second temps, puisque ce mortier ne 
pénétrait pas à l’intérieur des murs. Situé au sud-ouest, le quatrième mur (Mur 36) était construit 
différemment et légèrement désaxé par rapport aux autres. Il s’agit d’un mur épais de 0,45 mètre, 
maçonné avec du mortier de chaux. La partie inférieure de l’élévation a été construite en opus 
vittatum, avec des petits moellons calcaires, recouverts d’un mortier de chaux dont les joints ont été 
tirés au fer. Cette technique a été employée pour douze assises, soit 1,5 mètre d’élévation. Les 0,6 
mètre de la partie haute de l’élévation sont aménagés en opus testaceum avec huit assises de tegulae, 
liés par un mortier de chaux sableux et orangé. On accédait à cette cave par l’extérieur de l’habitation 
grâce à un escalier long de 2,5 mètres et large de 0,9 mètre. Cet escalier était aussi désaxé par rapport 
au reste de la cave et construit en opus vittatum avec un mortier de chaux de mauvaise qualité et des 
joints tirés au fer. Ces maçonneries étaient cependant moins épaisses. Il n’y avait qu’un parement, sur 
une épaisseur de 0,25 mètre. Le seuil de l’entrée de la cave était encadré par deux tegulae, posées à 
sec, sur le sol, de chaque côté de l’escalier. Cela a peut-être été réalisé simplement dans un but 
esthétique. Elles pouvaient aussi supporter une infrastructure légère, l’encadrement d’une porte par 
exemple. Aucune piste n’est privilégiée. La morphologie de l’escalier est très intéressante puisque les 
marches étaient uniquement réalisées avec un limon argileux mêlé à des blocs de silex et de calcaire, 
régularisé avec des fragments de tuiles plantées verticalement. Chacune de ces marches mesurait 12 
centimètres de haut. Elles étaient bien conservées dans la partie haute de l’escalier et déstructurées 
dans la moitié inférieure, créant un horizon constitué de pierres et de fragments de tuiles, sur une 
pente « lisse ». Cinq marches ont été identifiées et trois autres peuvent être restituées. La base de 
l’escalier se terminait par un bloc calcaire de taille importante, mesurant 1 mètre de long, 0,9 mètre 
de large et au moins 0,3 mètre d’épaisseur. Il devait ensuite y avoir deux nouvelles marches en silex et 
fragments de tuiles, comme l’indique le niveau limono-argileux brun clair avec de nombreux silex, 
découvert au pied du bloc calcaire. 
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       Au centre de la cave se trouvait un puisard profond de 1,8 mètre. L’identification de la structure 
en tant que puisard ne fait aucun doute puisque la nappe phréatique est située dans ce secteur à plus 
de 100 mètres de profondeur et que l’ouverture du conduit, d’un diamètre de 0,4 mètre, est bien 
inférieure à celui des puits qui permettent de s’approvisionner en eau à l’aide d’un seau et d’une corde. 
Il s’agit donc d’un puisard, c’est-à-dire une structure destinée à l’évacuation de liquide, non à un 
approvisionnement en eau. La construction de ce puisard a nécessité le creusement d’un conduit 
circulaire de 1,4 mètre de diamètre dans l’argile à silex, sur une profondeur de 1,8 mètre. Le conduit 
central a ensuite été monté à sec, avec de gros blocs de calcaire et de silex, dont la taille atteignait 
parfois 0,7 mètre d’envergure. L’espace entre le conduit et le bord du creusement a été comblé par un 
limon brun argileux et compact, avec des silex et des fragments de tuiles (132.037). Ce niveau a livré 
des coquillages (379 g), quelques ossements (8 g), quelques clous (12 g) et 74 tessons formant un lot 
homogène entre la fin du Ier siècle et le début du IIe siècle. Le comblement du conduit central était 
composé de six strates, dont cinq sont à mettre en lien avec l’activité qui avait lieu dans la cave. La 
strate inférieure (132.042) est l’interface entre l’argile et le comblement du puisard. Il s’agit d’un 
niveau d’argile hétérogène, avec quelques nodules de charbon. Il contenait des coquillages (519 g), 
quelques ossements (3 g) et 23 tessons attribués à la fin du Ier siècle et au début du IIe siècle (terra 
nigra, sigillée du centre de la Gaule, quelques tessons de Montfort-sur-Risle). Sur 0,4 mètre, il y avait 
ensuite un horizon argileux orangé et compact (132.041) avec des nodules de calcaire et de charbon. 
Il ne contenait qu’une huître et un tesson du Haut-Empire. Le puisard a ensuite été comblé sur une 
dizaine de centimètres d’épaisseur par un limon brun et homogène (132.040). Il contenait quelques 
petits fragments de tuiles, des coquillages (36 g), des ossements (27 g) et 21 tessons appartenant en 
majorité à une ou plusieurs cruches à pâte claire. Il y avait ensuite un limon brun foncé, meuble et 
homogène, développé sur une vingtaine de centimètres (132.039). Il comportait quelques silex, 
quelques petits fragments de tuiles, de nombreux coquillages (1040 g), des ossements (845 g), dont 
les restes d’un grand auroch, un élément d’huisserie en fer formant un L (OR n° 227), un anneau en fer 
de 6 centimètres de diamètre et de section ronde (OR n° 226), un fragment de barillet frontinien en 
verre et 77 fragments de céramiques du IIe siècle. Ce corpus présente une proportion importante de 
gobelets, dont un exemplaire d’Argonne de type Hees II et au moins trois gobelets provenant des 
ateliers de Montfort-sur-Risle. Au-dessus se trouvait un horizon avec de nombreux charbons, sur une 
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épaisseur de 5 centimètres (132.038). Il a livré de nombreuses huîtres (363 g), des ossements (12 g) et 
12 tessons du IIe siècle, appartenant à plusieurs gobelets de Montfort-sur-Risle et un mortier sigillée 
Curles 21. Le dernier comblement doit être en lien avec la destruction du site (132.036). Sur un mètre 
d’épaisseur, il s’agissait d’un limon brun foncé, meuble et homogène, avec de nombreux fragments de 
silex, de calcaire et de tuiles. Il contenait des coquillages (542 g), des ossements (27 g), des clous (44 g) 
et 38 fragments de céramiques du IIe siècle. Le niveau d’occupation de la cave (132.032) était un niveau 
argileux brun, meuble et hétérogène qui a livré de nombreux fragments de charbon, de nombreux 
coquillages (1478 g), des ossements (108 g), un manche d’outil en bois conservé dans sa douille en fer 
(OR n° 220), quelques fragments de verre et 187 tessons du IIe siècle. Deux cruches et trois gobelets 
en faisaient partie, mais aussi un mortier, des écuelles et au moins un pot. L’une des cruches est 
remarquable puisqu’elle possède un engobe orangé micacé de grande qualité.  
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       Le comblement de la cave commence par un niveau d’effondrement du mur 38 (132.027). Il 
correspondait à un niveau argileux jaunâtre, homogène et compact, avec de très nombreux moellons 
calcaires et des nodules de mortier correspondant probablement au rechapage du parement. Sa fouille 
a permis de découvrir des coquillages (464 g), des ossements (346 g), le fragment d’un petit basalmaire 
en verre, une épingle en os polie (OR n° 200), 73 tessons et 5 enduits peints rouge et blanc. 
Uniquement au niveau de l’escalier, juste au-dessus des marches, se trouvait un limon gris jaunâtre, 
homogène et meuble, avec de très nombreux fragments d’enduits peints (132.019). Ce niveau 
contenait aussi des coquillages (625 g), des ossements (405 g), une agrafe en fer (OR n° 206), une 
petite plaque en fer triangulaire recouverte par du mortier (OR n°208), un fragment de verre et 133 
tessons de céramiques. La particularité de ce niveau est d’avoir livré 8017 fragments d’enduits peints, 
correspondant à un décor de lignes colorées sur fond blanc, décor que l’on ne retrouve qu’à cet 
emplacement, dans l’escalier de la cave. Bien qu’aucun fragment n’ait été retrouvé en place, plusieurs 
autres indices amènent à nous interroger sur la possibilité qu’il s’agisse du décor peint de l’escalier. Le 
premier est la disposition des fragments, formant des alternances de plaques, parfois de grandes 
dimensions, dont le nombre augmentait à proximité des parements, comme si le décor avait glissé le 
long des parois. Le second réside dans la composition du corpus puisque les fragments d’enduits peints 
biseautés, en lien avec les ouvertures, ont été découverts aux extrémités, c’est-à-dire proches de 
l’entrée ou au-dessus du bloc calcaire situé en bas de l’escalier. Bien que peu courante la découverte 
de peinture murale dans une cave n’est pas une exception et semble même fréquente dans les 
modèles de caves antiques avec puisard, comme celles retrouvées à Roanne. Les enduits peints 
découverts semblent donc provenir de la décoration de l’escalier, bien que nous ne puissions savoir 
s’ils étaient sur les murs ou le plafond. Certains de ces enduits peints de couleur rouge sont incurvés. 
Ils faisaient donc la jonction entre le plafond et le parement. Il est ainsi possible de raisonner sur 
l’organisation du décor grâce aux pourcentages des couleurs retrouvés et aux différents éléments 
décoratifs identifiés. Il y avait ensuite dans la cave un limon brun, hétérogène et compact (132.026). Il 
contenait 159 tessons, des coquillages (1165 g), des ossements (276 g), deux clous en fer, une épingle 
en os (OR n° 223), une statuette de pomme de pin en terre cuite blanche (OR n° 215) et un clou en 
alliage cuivreux (OR n° 218). Au-dessus de celle-ci se trouvait un petit limon gris violacé, chargé en 
matière organique partiellement décomposée, pulvérulente (132.029). Aucun artefact n’y était 
présent. Cette couche est probablement en relation avec le limon violacé, meuble et homogène 
présent juste au-dessus (132.028). Il y avait de nombreux nodules de charbon, ainsi que 405 tessons, 
du verre (15 g), de nombreux coquillages (1336 g), des ossements (1243 g), une épingle en os (OR 
n° 211), une charnière en os (OR n° 209), un couperet ou une feuille de boucher en fer (OR n° 217) et 
61 fragments d’enduits peints rouges et blanc. Le reste du comblement de la cave était une 
accumulation de strates hétérogènes, provenant probablement du nord-ouest de l’habitation 
présentant une érosion importante de la stratigraphie archéologique, en particulier au niveau de la 
pièce 2. Au sein des nombreux vestiges retrouvés dans le comblement sommital de la cave, se 
trouvaient des bijoux (9 épingles en os, une médaille, une bague en fer avec une intaille en niccolo 
bleu à l’effigie de Mercure), une faisselle en céramique, une grande paire de forces, une pince à épiler 
en bronze, des fragments de miroirs, deux grandes charnières en fer avec du bois minéralisé dessus et 
des éléments de fixation ou de suspensions en fer. L’ensemble sera présenté par catégorie 
fonctionnelle dans la partie consacrée à l’analyse de l’instrumentum.  
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       Le bâtiment nord a été fouillé en 2012. Situé à l’angle nord de l’enclos d’habitat, avec lequel il était 
en connexion, ce petit bâtiment était divisé en deux pièces. Les murs qui délimitaient la première pièce 
étaient maçonnés avec un mortier de chaux sableux de mauvaise qualité et étaient épais de 0,7 mètre. 
Seul le soubassement de ces maçonneries est conservé, sur une hauteur de 0,3 mètre. L’absence de 
seuil amène à s’interroger sur la possibilité qu’il existait autrefois un plancher surélevé pour créer un 
vide sanitaire. Cette éventualité ne pourra rester qu’à l’état d’hypothèse. L’espace interne de cette 
pièce mesurait 3,1 mètres de longueur et 2,5 mètres de largeur, soit une superficie de 8 mètres carrés. 
La seconde pièce possédait des dimensions équivalentes, mais deux de ces murs étaient maçonnés et 
les deux autres étaient construits en matériaux périssables sur des solins en pierre sèche, en grande 
partie déstructurée par la fouille de 1903. Seule une concentration de silex a été appréhendée aux 
alentours du mur 19. Cette fouille menée par Léon de Vesly en 1903 a d’ailleurs remanié la quasi-
totalité de la stratigraphie archéologique antique. L’intérieur de la pièce 1 a été totalement vidé. Le 
seul niveau encore en place est en lien avec la démolition d’une toiture en tuile (303.003), qui devait 
autrefois couvrir la pièce 1. Situé contre le mur 03 il se présentait comme un limon brun orangé, 
homogène et compact avec de nombreux fragments de tuiles. Au total, l’ensemble des horizons 
remaniés présents à l’intérieur de l’édifice ou à sa périphérie immédiate ont permis de retrouver des 
clous (360 g), quelques ossements (31 g), des coquillages (108 g) et 33 tessons antiques des IIe et IIIe 
siècles après J.-C. Parmi eux se trouvaient au moins deux pots et trois écuelles. Léon de Vesly, y 
mentionne uniquement les découvertes de coquilles d’huîtres et de céramiques communes. Devant le 
peu d’indices que nous avons, la fonction de ce bâtiment annexe reste indéterminée. 
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       De plan identique, mais diamétralement opposé par rapport au bâtiment 1, l’annexe sud a livré 
davantage de mobiliers et une stratigraphie antique partiellement conservée. L’annexe est aussi 
divisée en deux pièces de 8 mètres carrés, l’une maçonnée, l’autre comportant deux côtés matérialisés 
par un alignement de gros blocs posés à sec. Dans la première, les murs maçonnés s’élevaient toujours 
entre 0,2 et 0,4 mètre. Comme pour le bâtiment nord, l’absence d’entrée et de seuil de porte amène 
à s’interroger sur la possibilité qu’il y ait eu un vide sanitaire, sans pour autant l’affirmer. La 
stratigraphie antique y était conservée sur le quart sud de la pièce. Le niveau le plus ancien (201.007) 
correspondait au sol lors de la construction du bâtiment. Il s’agissait d’un limon sableux brun clair avec 
de nombreux petits silex, quelques fragments de tuiles, un ossement (2 g) et trois tessons attribués au 
Haut-Empire, dont deux appartenaient à des céramiques de stockage. Au-dessus se trouvait un petit 
niveau lié à l’abandon ou à la démolition du bâtiment (201.005). Ce limon brun clair, hétérogène et 
compact a en effet livré des éléments architecturaux, dont des fragments de tuiles et de mortier. Un 
fragment de sigillée, un clou et une coque y ont été retrouvés. Ces deux strates étaient recouvertes 
par un limon brun foncé à noir, homogène et meuble avec de nombreux fragments de charbon. Il s’agit 
d’un niveau lié à l’incendie du bâtiment comme en témoigne le parement interne du mur 5 qui 
présente des traces de chauffe, à savoir un mortier rougit par le feu et des moellons de silex de couleur 
blanche et bleu, partiellement éclatés sous l’effet de la chaleur. La fouille de ce niveau d’incendie a 
livré 9 tessons antiques, dont 8 appartenait à une amphore à huile Dressel 20 avec une inscription 
entièrement restituable. Cette inscription incisée avant la cuisson est un graffite ante coturam, 
traduite par Christine Hoët-van Cauwenberghe, que nous remercions. IL est inscrit SATURMINI, faisant 
référence à Saturminus, nom de l’employé ayant produit cette amphore, probablement dans un atelier 
de la région de Séville, en Espagne.  
       La seconde pièce présente deux murs maçonnés au mortier de chaux et deux côtés délimités par 
un alignement de blocs calcaire ou de silex, d’environ 0,3 mètre de large et 0,4 à 0,5 mètre de longueur. 
Ces blocs étaient disposés sur un solin en pièces sèches, large de 0,8 mètre et composé d’une 
accumulation de petits silex et quelques fragments de tuiles. Sur le conseil éclairé de la Commission 
territorial de la recherche archéologique, nous avons retiré les maçonneries de l’angle de la pièce 1, 
pour nous assurer qu’il ne s’agissait pas de deux états successifs. Les murs maçonnés étaient fondés 
sur un petit lit de silex épais de 0,1 mètre. Ces fondations étaient plus profondes que les 
aménagements en pierres sèches de la pièce 2 et n’ont livré aucun fragment de calcaire ou de tuile. Le 
bâtiment apparaît donc construit d’un seul tenant. La première hypothèse architecturale de la pièce 2 
serait d’imaginer une pièce mixte, avec deux murs maçonnés et deux cloisons en terre et bois. Cela 
aurait pu être réalisé pour une raison esthétique ou économique. Il est cependant étonnant d’avoir 
recours à une économie de matériaux sur l’une des pièces d’un bâtiment, quand on construit dans le 
même temps un mur maçonné long de 183 mètres pour délimiter l’habitat. De même il est peu 
probable que cela puisse se justifier par une volonté d’esthétique puisque l’emploi de mortier de chaux 
a été systématique dans les réfections du 3e état de l’habitation. La possibilité que ces alignements de 
grands blocs calcaires ne servaient qu’à délimiter un espace semi-ouvert nous semble par conséquent 
une piste de recherche intéressante. Le sol naturel sur lequel la pièce est construite est un limon 
sableux brun clair avec des silex (205.009). Il contenait un fragment de tuile, deux fragments d’huîtres, 
11 enduits peints blancs et 12 tessons formant un ensemble homogène de la seconde moitié du Ier 
siècle et de la première moitié du IIe siècle. Parmi eux se trouvaient les restes d’une marmite et de 
deux gobelets. Au-dessus de ce paléosol se trouvait un sol maçonné avec du mortier de chaux, 
semblable à celui de la pièce sud du bâtiment résidentiel. Ce sol était fondé sur un radier de fondation 
épais de 0,1 à 0,2 mètre, composé de silex (205.008). Ce radier a livré deux fragments de tuiles et trois 
tessons du IIe siècle. La périphérie immédiate du bâtiment a été fouillée afin de recueillir toutes les 
informations possibles sur la fonction de cette annexe. À l’angle formé entre la pièce 1 (mur 06) et le 
mur d’enceinte (mur 26), fut retrouvée une grande clef antique en fer (OR n° 55), qui amène à se 
demander si celle-ci servait à ouvrir la pièce 1. Il s’agit de la seule clef servant à ouvrir une porte que 
nous ayons retrouvée sur le site. Il y avait aussi trois monnaies, dont un denier d’Auguste (OR n° 40), 
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un sesterce le Faustine I divinisée (OR n° 37) émis à partir de 141 après J.-C. et un possible quadran 
illisible (OR n° 39). Il y avait aussi un mors de cheval d’époque romaine, entièrement conservé (OR 
n° 56). Cet ensemble apparaît se référer à la sphère du commerce. Au total, le corpus de céramiques 
retrouvées dans ce bâtiment ou à sa périphérie immédiate s’élève à 687 tessons et le poids des vestiges 
clous en fer à 1,641 kilogramme.  
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       L’angle sud-ouest de l’habitat a servi de dépotoir tout au long de la durée d’occupation de la ferme 
antique. Les déchets ont été jetés dans l’angle du fossé d’enclos, dont une partie longue d’environ 9 
mètres est restée ouverte durant le dernier état de l’occupation, quand le fossé d’enclos est remplacé 
par un mur bahut. Le seul autre aménagement attesté dans ce secteur est un solin composé de silex 
dont la taille varie entre 0,15 et 0,25 mètre. Ce solin n’a été que partiellement observé puisque sa 
partie orientale se prolongeait sous un arbre. Il semblait avoir une forme globalement quadrangulaire, 
long de 3 mètres et large d’au moins 2 mètres. Cet aménagement était lié par un limon brun, meuble, 
avec quelques rares fragments de tuiles (500.049). Six tessons du Ier siècle y ont été découverts. Il 
reposait sur le sol naturel, à savoir un limon argileux brun clair, compact et homogène, contenant deux 
tessons de la première moitié du Haut-Empire (500.050). Devant le peu d’informations que nous avons 
sur cette structure nous pouvons uniquement émettre l’hypothèse qu’il s’agisse peut-être d’un sol, 
aménagé au 1er ou au 2e état de l’habitat, pour une raison inconnue. Le reste du dépotoir a livré une 
cinquantaine de petites strates dont les limites étaient souvent floues, ainsi qu’un hypothétique 
aménagement composé d’un alignement de quelques silex et calcaire (Str. 57 — 500.021). Celui-ci 
reste très hypothétique. Ce dépotoir a cependant livré une grande quantité de vestiges mobiliers, qu’il 
est nécessaire de prendre dans son ensemble comme en atteste l’hétérogénéité des lots de 
céramiques présents dans chacune de ces petites couches, aux limites floues. Au total, ce sont 2139 
tessons de céramiques qui y ont été découverts, ainsi que des fragments de verre (46 g), des clous 
(715 g), des ossements (1 479 g) et de nombreux coquillages (16 951 g). Il y avait aussi une barre ou un 
demi-produit en fer (OR n° 6), trois fragments de meules en poudingue (OR n° 5) et en granite (OR 
n° 74 et 95), deux bagues en alliage cuivreux (OR n° 10 et 77), un couteau à affuter les calames (OR 
n° 27), un fragment de lampe à huile (OR n° 32) et un pilon fabriqué à partir d’une anse d’amphore 
Dressel 20 (OR n° 99).
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       Le décapage et les 17 sondages réalisés en périphérie de l’habitat avaient pour objectifs de 
documenter les anomalies topographiques linéaires identifiées sur le relevé Lidar et la prospection 
géophysique, mais aussi d’appréhender de nouvelles structures présentes dans ces espaces. 
L’ensemble des ouvertures n’ont révélé que très peu de structures archéologiques, seules deux fosses, 
deux fossés et une mare pour l’Antiquité. Les fossés parcellaires possédaient la même orientation que 
l’habitat et se situaient dans le prolongement du côté est de l’enclos. Au sud le fossé (Str. 82) a été 
appréhendé sur une quarantaine de mètres. Son creusement (800.005) est large d’un mètre et profond 
de 0,5 mètre. Celui-ci est d’abord comblé par un limon noir, meuble, avec de nombreux fragments de 
charbon (800.004). Il contenait 9 tessons des IIe et IIIe siècles, dont des productions issues des ateliers 
de Montfort-sur-Risle. Le comblement sommital était composé d’un limon brun, homogène, avec des 
silex et des fragments de tuiles portant des traces de chauffe et de rubéfaction, ainsi que 66 tessons 
antiques (800.003). Le fossé parcellaire sud semble par conséquent avoir été comblé volontairement 
avec les déblais d’un incendie, probablement celui mis en évidence au niveau du bâtiment annexe sud, 
premier bâtiment, présent 30 mètres plus au nord. Le fossé parcellaire nord (Str. 110) possédait aussi 
une largeur d’un mètre et une profondeur de 0,5 mètre. Il était comblé par un limon brun, contenant 
quelques petits silex et des fragments de tuiles (705.003 et 706.003). La principale particularité de ces 
fossés parcellaires présents au nord et au sud, est d’avoir été parfaitement implanté à la jonction d’un 
changement de sol. À l’ouest de trouve un podzo-peyrosol, pauvre et difficile à travailler compte tenu 
de la pierrosité importante, alors que les limons du talweg observé à l’est, correspondant à un luvisol, 
sont faciles à mettre en culture ou en prairie. Cette délimitation parfaite des meilleurs sols du secteur, 
sur 125 mètres de longueur ne peut être du au hasard mais témoigne d’une volonté d’optimiser 
l’exploitation des meilleurs terrains du secteur. C’est probablement aussi pour cette raison que 
l’habitat est situé sur les sols caillouteux, en périphérie immédiate du placage limoneux.  
       Une ancienne mare (Str. 113) est toujours visible dans la forêt à l’extrémité sud de la zone de 
fouille. Celle est actuellement de forme ovale et mesure 35 mètres de long, 25 mètres de large et 2 
mètres de profondeur. En raison de difficultés d’accès, son comblement n’a été que partiellement 
fouillé, sur 4 mètres de long et 0,6 mètre de profondeur. Le fond de la mare présentait un petit horizon 
d’oxydes de manganèse (802.035) caractéristique de phénomènes hydromorphiques. Juste au-dessus 
se trouvait une petite strate d’un limon jaunâtre, homogène et compact, dans lequel nous avons 
retrouvé un tesson antique (802.034). Il y avait ensuite un second niveau hydromorphe composé 
d’oxydes de manganèse (802.033), puis un limon gris, homogène et meuble (802.032). Le comblement 
supérieur de la mare était composé d’un niveau argilo-limoneux rouge, homogène, dans lequel se 
trouvait un autre tesson antique, provenant des ateliers de Montfort-sur-Risle (802.018).  
       La périphérie nord de l’habitat a aussi livré deux petites fosses. La première (Str. 95) possède une 
forme ovale, en croissant, long de 1,2 mètre, large de 0,5 mètre et profonde de 0,2 mètre. Elle était 
comblée par un limon brun foncé à gris, très hétérogène et meuble, avec quelques petits silex et un 
tesson antique (700.003). La seconde (Str. 97) était une petite fosse de rejet de foyer, localisée à 
l’extrémité ouest du sondage 705. De forme irrégulière, elle mesure 0,8 mètre de long sur environ 0,5 
mètre de large et 0,2 mètre de profondeur. Elle était comblée par un limon noir, homogène, avec de 
nombreux nodules de charbon, quelques petits silex et quelques petits fragments de TCA (705.001).
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       À notre grand étonnement, nous avons constaté que les fossés parcellaires antiques n’étaient pas 
visibles sur les relevés Lidar et géophysiques, alors que les anomalies linéaires que nous avions 
repérées sur ces analyses et que nous pouvions suivre sur le terrain, étaient fantasmées ou 
correspondaient à des phénomènes géomorphologiques. Cela est par exemple le cas des anomalies 
identifiées au sud de l’habitat. Les divers sondages qui ont coupé ces anomalies ont mis en évidence 
qu’elles étaient issues de phénomènes géomorphologiques. L’approche du vallon-sec a en effet 
entrainé un double phénomène, des glissements de terrain et une érosion des parties fines, entrainant 
la formation de bandeaux de silex au sein des formations géologiques d’argiles à silex, à l’origine de 
ces anomalies topographiques linéaires. Au nord de l’habitat, l’anomalie orientée est-ouest n’a pas été 
retrouvée et semble avoir été fantasmée sur le relevé lidar ou correspondait à une limite de densité 
de la végétation. Ces exemples montrent que l’exploitation des relevés lidar est sujette à caution et 
qu’ils doivent être manipulés avec précaution. Ces analyses ne révèlent qu’une partie des limites 
parcellaires existantes et intègrent des phénomènes géomorphologiques avec parfois des orientations 
similaires aux sites archéologiques, comme cela a été le cas pour le secteur du Grésil. 
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       Les traces postérieures à l’Antiquité sont plus que fugaces, quasi inexistantes sur le site. 
Concernant les époques médiévale et moderne, les seuls vestiges découverts se trouvaient dans 
l’humus. Il s’agit de deux tessons de céramique à glaçure plombifère et pâte rosée, découverts à 
proximité de l’annexe sud (Bâtiment 3), d’une balle de mousquet en plomb et d’un méreau réalisé 
dans un alliage plombifère. Les structures postérieures à l’Antiquité sont des chemins de débardages, 
liés à l’exploitation sylvicole et caractérisés par deux petites ornières latérales et un creusement central 
créé par le passage répété des grumes. Au nord, l’un de ces chemins était large de 2,9 mètres (Str. 117) 
et celui au sud était large de 1,8 mètre (Str. 78). À l’exception du circuit automobile des Essarts, la 
période contemporaine est représentée par une bille en verre découverte lors du décapage du 
bâtiment annexe nord (Bâtiment 1) et les fragments d’une bombe tombée quelques mètres à l’est du 
bâtiment annexe sud, comme en témoigne l’imposant trou de bombe, de 8 mètres de diamètre et 3 
mètres de profondeur. La partie avant de la bombe a été retrouvée 30 mètres à l’ouest du point 
d’impact. Il possède une bague en laiton portant la lettre F correspondant peut-être au retardateur 
d’une bombe de 100 à 250 kilogrammes, d’après l’identification de Benoît Labbey. Nous le remercions. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

163 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

164 
 

 

 

 

 

 



 

165 
 

 

V Analyses  

 



 

166 
 

   

 



 

167 
 

     

     

   

   



 

168 
 

     

       



 

169 
 

     

     



 

170 
 

   

       

   



 

171 
 

 

     

   



 

172 
 

 

       

   



 

173 
 

   



 

174 
 

 

    Les pâtes de céramiques les plus représentées sur le site sont les sigillées de couleur rouge, les pâtes 
blanches et orangées et des pâtes grises ou noir, obtenues par cuisson réductrice. Parmi ces dernières, 
on retrouve les principales formes des ateliers de Montfort-sur-Risle et de Lyons-la-Forêt, à savoir des 
écuelles, des pots, des jattes, des marmites, des poêlons, des gobelets et des cruches à bec verseur ou 
tréflé. Ces ateliers ont aussi produits des cruches à goulots et des mortiers, mais en cuisson oxydante. 
Les cruches et mortiers de Montfort-sur-Risle ont ainsi une teinte beige, légèrement rosée et les 
mortiers de Lyons-la-Forêt ont une pâte sableuse rouge avec parfois un cœur grisâtre et un engobe 
blanc. L’argile utilisée par les potiers de Lyons-la-Forêt est en effet finement sableuse, avec parfois des 
inclusions de silex, de quartz grossiers et de particules de mica. En cuisson réductrice cette pâte prend 
une teinte grise moyenne, homogène à cœur et rugueuse en surface. Les formes produites sont 
essentiellement des jattes et des pots, parfois avec un lustrage formant des lignes verticales ou 
horizontales. Les productions précoces entre la fin du Ier siècle et le premier quart du IIe siècle ont 
généralement des lèvres triangulaires, puis l’usage de lèvres retroussées afin de former un bandeau 
devient majoritaire à partir du deuxième quart du IIe siècle, jusqu’à la fin de la production, au début 
du IVe siècle. En ce qui concerne Montfort-sur-Risle, les potiers ont utilisé une argile fine avec quelques 
inclusions de quartz et de mica. En cuisson réductrice, celle-ci prend une teinte grise bleutée en 
surface, couleur ardoise, mais garde généralement un cœur blanchâtre. Les productions précoces qui 
commencent dans la première moitié du IIe siècle sont généralement des écuelles tripodes, des pots à 
lèvre rectangulaire et embase et des gobelets à lèvre en corniche. À partir de la seconde moitié du IIe 
siècle, les écuelles ont des formes de plus en plus basses, correspondant parfois à des assiettes à fond 
plat. Les gobelets à lèvre en corniche perdurent et la production de mortier de couleur clair se 
développe. Entre la fin du IIe siècle et le début du IIIe siècle, on voit apparaître une production de bols 
tripodes dont la panse est décorée de croisillons, les marmites présentent une embase basse, les 
poêlons ont une lèvre en B et la lèvre autrefois rectangulaire des pots à embase tend à s’arrondir, avec 
une extrémité qui se relève légèrement à partir du début du IIIe siècle.  
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    La couleur souhaitée est liée aux formes des céramiques. Les mortiers et les céramiques destinées à 
stocker des liquides (cruches à goulot et amphores) ont ainsi une teinte claire comprise entre le blanc 
et l’orangée, en passant par le beige et le rose. La grande majorité des céramiques utilisées pour la 
cuisson ou destinées à la consommation ont une teinte foncée, grise à bleuter, compte tenu de l’argile 
utilisée dans les ateliers régionaux. En comptabilisant le nombre de lèvres recueillies par forme, il est 
possible d’estimer la proportion de chacune d’elle dans le vaisselier de l’habitat du Grésil. Les résultats 
obtenus par ce comptage doivent être nuancés puisque plus une forme sera ouverte, plus elle produira 
de fragments de lèvre, elle en sera donc légèrement surreprésentée. De même, plus la céramique sera 
épaisse, plus elle sera solide et quantitativement moins représentée. Le corpus de lèvres retrouvées 
sur le site comprend 2560 individus. La plus grande proportion de ces fragments appartient à des 
écuelles ou des assiettes. Il y en a 965 tessons, soit 38 % du corpus. Viens ensuite les jattes et les pots 
avec 674 lèvres (27 %), puis les marmites et les poêlons avec 432 tessons (19 %), les gobelets (185 
tessons - 7 %), les mortiers (109 tessons - 4 %), puis les cruches (70 tessons - 3 %) et les amphores (36 
lèvres - 2 %). En pondérant ces pourcentages par rapport aux biais liés à la fragmentation, nous 
pouvons en déduire qu’il y a environ 30 % d’écuelles, 30 % de pots, 15 % de marmites ou de poêlons, 
le dernier quart devant être à peu près divisé à parts égales entre les gobelets, les cruches, les 
amphores et les mortiers. 
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Type de pâte Forme Nombre de pots et 
tessons avec traces 

Nombre total 
du corpus 

Pourcentag
e du corpus 
≈ 

Montfort-sur-
Risle 

Pot 162 494 32 % 

Gobelet 11 117 9 % 

Ecuelle/poêlo
n 

138 823 16 % 

Marmite 29 401 7 % 

Jatte 7 ? ? 

Autres 3 ? ? 

Indeterminé 255  ? 

Lyons-la-Forêt Pot 27 60 45 % 

gobelet 2 10 20 % 

Indéterminé 56 ? ? 

Pâtes 
claires/orangée 

Amphore 9 36 25 % 

Mortier 73 76 96 % 

Cruche 29 ? ? 

Sigillée Mortier 16 22 72 % 

Autre 7 ? ? 

Indet 5 ? ? 

Autres Pot 6 78 7 % 

Gobelet 1 16 6 % 

Marmites 7 38 18 % 

Autres Indet 25  ? 
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Erreur ! Source du renvoi 

introuvable.
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US/localisation type métal type déchet morphologie m (g) 

119.000 alliage 
cuivreux 

scorie ovoïde 2 

206004 alliage 
cuivreux 

scorie ovoïde 2 

111001 fer scorie frgt culot 66 

111002 fer scorie frgt culot 41 

501006 fer scorie culot 82 

105016 fer battiture lamellaire 0,2 

105012 fer battiture lamellaire + 
bille 

0,2 

105015 fer battiture lamellaire 0,2 

201210 fer battiture lamellaire 0,01 

501010 fer battiture lamellaire 0,01 

500008 fer battiture lamellaire 0,2 

501017 fer battiture lamellaire 0,2 
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27 Aucun reste ne permettait toutefois la prise de mesures standardisées et une comparaison ostéométrique. 
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28 L’I2AF répertorie 12 occurrences à l’Antiquité, auxquelles peuvent être ajoutées deux occurrences à Lyon (2 
sites, IIIe s.) et une à Mâcon (époque Augustéenne) (Argant, 2007), une dans l’Ain (Ier-IIIe s., Chaix and Valton, 
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1984), une dizaine d’individus à Bourbonne-les-Bains en Haute-Marne (IIIe-VIe s., Grant and Sauer, 2006), et 
une en Saône-et-Loire (Antiquité tardive, Balacescu in Putelat, 2015)). 
29 Ce référentiel a été privilégié par rapport à celui du bœuf en raison de la sélection des individus domestiques 
pour une maturité squelettique précoce. 
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Garrot à œil d’or FuligulesGrésil US 132.039 
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30 Détermination réalisée par Aurélia Borvon, archéo-ichtyologue spécialisée. 



 

254 
 

 

 



 

255 
 



 

256 
 

 



 

257 
 

US Secteur Contexte Phase Datation 

206.017 Bât. 3 Comblement de fosse (ST 74) 2ème état 75-150 

105.015 Bât. 2 Niveau d'occupation 1e état 0-75 

105.016 Bât. 2 Remblai 1er état 0-75 

105.012 Bât. 2 Remblai 2ème état 75-150 

114.013/115.014 Bât. 2 Niveau d'occupation 2ème état 75-150 

114.014/115.015 Bât. 2 Remblai 2ème état 75-150 

125.007 Bât. 2 Niveau d'occupation 1er état 0-75 

125.009 Bât. 2 Remblai 1er état 0-75 

127.007 Bât. 2 Remblai 1er état 0-75 

125.005 Bât. 2 Niveau d'occupation 2ème état 75-150 

125.008 Bât. 2 Niveau d'occupation 2ème état 75-150 

127.005 Bât. 2 Niveau d'occupation 2ème état 75-150 

127.006 Bât. 2 Remblai 2ème état 75-150 

134.002 Bât. 2 Niveau d'occupation 2ème état 75-150 

116.016 Bât. 2 Zone de rejet sporadique 3ème état 150-225 

500.049 5 Remblai du fossé d'enclos 2ème état 75-150 

500.011 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.014 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.016 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.021 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.022/500.023 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.024 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.025 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.026 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.028 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.029 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.030 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.031 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.033 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.034 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.035 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.036 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.045 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

500.046 5 Dépotoir 3ème état 150-225 

800.003 8 
Comblement du fossé parcellaire 

Niveau d'incendie ? 
Abandon 225-325 

800.004 8 
Comblement du fossé parcellaire 

Niveau d'incendie ? 
Abandon 225-325 
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105.015 35 18 4  1    2 1 2 3      2 68 

105.016 25 39 8      2  3 2      11 90 

125.007 11 11 4  2    8   1      2 39 

125.009 4 15 10      1          30 

127.007 1                  1 

115.015 11 3 4                18 

105.012 24 8 3         1   1   3 40 

114.013 5 2       1  1        9 

114.014 10 4 9  1    2  3 2       31 

115.014 6 3 1      2         1 13 

125.005 4 5 8  1           1  1 20 

125.008 2 12 5   1   1 1  3       25 

127.005 4 3 3    1      1    2  14 

127.006  2 3                5 

134.002 2 3 3         1      1 10 

206.017 26 28 37  1        1     4 97 

500.049 11 3 4      1         1 20 

500.011 44 3 3               1 51 

500.014 8 1            1  1  2 13 

500.016 5 1 1           1    1 9 

500.021 6 2 1      1  2 1 2     3 18 

500.022 6  4        2   1     13 

500.023 1                  1 

500.024 12   1               13 

500.025 13 5 2          1      21 

500.026 2 1 1                4 

500.028 14 5 9            1    29 

500.029 9 2        2         13 

500.030 7 3 1               1 12 

500.031 6 1 4               1 12 

500.033 40 6 9      2  3  1     4 65 

500.034 7  2                9 

500.035 16 3        1        1 21 

500.036 42 1                 43 

500.045 11 1 2         1 3     3 21 

500.046  3 2                5 

116.016 6 24 9      1         2 42 

800.003 9    2              11 

800.004 45 7 3  4   1          2 62 

Total 490 228 159 1 12 1 1 1 24 5 16 15 9 3 2 2 2 47 1018 
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VI Synthèse et mise en perspective par rapport au contexte 

régional 
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VII Valorisation des résultats 
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